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Rectificatif 
 
 

Page 13, sous-programme 3, sous la rubrique «État des réalisations», ligne 5 

Après les mots «d’investissement», ajouter ce qui suit: 

L’intégration des membres et membres associés de la CESAP aux courants commerciaux 

régionaux et mondiaux a été également renforcée par la revitalisation de l’Accord de 

Bangkok. À la première session du Conseil ministériel de l’Accord, tenue en novembre 2005, 

ce dernier a reçu la nouvelle dénomination d’«Accord commercial de l’Asie et du Pacifique», 

de manière à refléter l’appartenance de ses membres à l’ensemble de la région. En outre, la 

troisième série de négociations de concessions tarifaires a été achevée, le nombre des 

nouveaux articles visés étant de 3 024 et la marge moyenne de préférence ayant augmenté de 

7,4 % (29,5 % dans le cas des pays les moins avancés). 

Page 17, sous-programme 5, sous la rubrique «État des réalisations», quatrième ligne à partir du bas 
du paragraphe 

Après les mots «de planification et de gestion.», ajouter la phrase suivante: 

Le Mécanisme intergouvernemental de coopération énergétique en Asie du Nord-Est a été 

institué afin de promouvoir la collaboration dans ce domaine. 
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Page 18, sous-programme 5, sous la rubrique «Enseignements tirés», deuxième paragraphe 

À la fin du paragraphe, ajouter la phrase suivante: 

Il importe également que le secrétariat s’emploie à mobiliser les ressources financières 

nécessaires pour permettre aux pays intéressés de participer à des projets sous-régionaux sur 

l’environnement. 

Page 18, sous-programme 5, sous la rubrique «Enseignements tirés», troisième paragraphe 

Remplacer l’ensemble du paragraphe par le texte ci-après: 

• La Conférence ministérielle a reconnu qu’une croissance économique écologiquement 

durable pouvait contribuer simultanément à réduire la pauvreté et à protéger 

l’environnement. À cet égard, les États membres de la CESAP ont fait part de leur intérêt 

pour les activités de coopération régionale et sous-régionale qui seraient exécutées pour 

donner suite à la Conférence. 

• On a reconnu que des mesures de suivi étaient nécessaires pour donner effet au 

Mécanisme intergouvernemental de coopération énergétique en Asie du Nord-Est, qui a 

été institué par le Comité de hauts fonctionnaires sur la coopération énergétique en Asie 

du Nord-Est à sa première session, tenue à Oulan-Bator les 16 et 17 novembre 2005. 

-  -  -  -  - 


